
 

 

 

 

 

 

 

RÉOUVERTURE DES DÉCHETTERIES DE YVETOT NORMANDIE 

 

 

Suite à l’autorisation préfectorale délivrée vendredi 17 avril, la CCYN met en place une ouverture de ses 

déchetteries à compter de lundi 27 avril. 

Afin d’assurer la sécurité sanitaire et routière pour tous, d’éviter des embouteillages considérables et donc 

de vivre des heures d’attentes dans vos voitures, nous demandons à chacun d’entre vous de lire 

attentivement les informations présentées ci-après et de les respecter scrupuleusement. 

La police municipale d’Yvetot et la gendarmerie veilleront à ce respect. 

 

I/ Les plateformes d’apports volontaires de déchets verts d’Allouville Bellefosse, Auzebosc, Hautot le 

Vatois, Hautot st Sulpice et Ste Marie des Champs seront exceptionnellement ouvertes tous les jours du 

lundi 27 avril au samedi 2 mai inclus (fermeture vendredi 1er mai) sur les horaires suivants : 9h-12h 14h-

18h (17h à Ste Marie des Champs)  

A partir du 4 mai les jours et horaires d’ouvertures habituels sont repris. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATION 

 

Yvetot, le 22/04/2020 



 

II/ Les déchetteries de Croix-Mare et Touffreville la Corbeline sont ouvertes à la population des 19 

communes dans les conditions suivantes : 

 

• Pour la déchetterie de Touffreville la Corbeline entre le 27 avril et le 9 mai 

 

jour heures Population autorisée 

lundi 9h-12h  Yvetot quartiers Sud de la 
RD6015 (centre-ville, 
Rétimare, Fort Rouge, etc) 

14h-18h Saint Clair sur les Monts, 
Touffreville et Auzebosc 

Mardi FERMÉ FERMÉ 

mercredi 9h-12h  Bois Himont, Allouville 
Bellefosse et Valliquerville 

14h-18h Yvetot quartiers Nord de la 
RD6015 (gare, Le Fay, etc) 

Jeudi 9h-12h  Ecretteville les Baons, 
Hautot le Vatois, 
Rocquefort, Hautot Saint 
Sulpice et Baons le Comte 

14h-18h Yvetot quartiers Sud de la 
RD6015 (centre-ville, 
Rétimare, Fort Rouge, etc) 

Vendredi FÉRIÉ FÉRIÉ 

samedi 8h-12h  Yvetot quartiers Nord de la 
RD6015 (gare, Le Fay, etc) 

14h-18h Haut de Caux (Autretot et 
Veauville les Baons) et 
Sainte Marie des Champs 
 

 

• Pour la déchetterie de Croix-Mare entre le 27 avril et le 9 mai 

 

Jour heures Population autorisée 

Lundi 15h-18h Ecalles Alix et Croix Mare 

mercredi 15h-18h Saint Martin de l’If 

vendredi FÉRIÉ FÉRIÉ 

samedi 9h30-12h Carville la Folletière et 
Mesnil Panneville 

14h-18h Saint Martin de l’If 

 

 

 

 

 



MESURES SPECIFIQUES A RESPECTER OBLIGATOIREMENT PENDANT LES 2 PREMIERES SEMAINES 

D’OUVERTURE : 

1- Fournir un justificatif de domicile et l’autorisation de déplacement cochée à la case n°2. 

2- Seulement 4 véhicules seront acceptés à la fois à l’intérieur des déchetteries.  

3- Les agents des déchetteries ne pourront pas aider au déchargement des véhicules. 

4- Les déchets de mobiliers ne seront pas acceptés pour l’instant, l’entreprise de reprise étant 

fermée. 

En comptant sur le civisme de tous. 

 

 


